






Annexe 1 au Règlement intérieur de la Médiathèque 

Tarifs appliqués aux services proposés par la Médiathèque 

 

 

Tarifs des adhésions à la Médiathèque 
 Crépynois Non Crépynois 

Adhésion adulte 14 € 25 € 

Adhésion tarif réduit 
(personnes handicapées, 
demandeurs d’emploi, 
étudiants, séniors + 65 ans) 

 

7,50 € 12,50 € 

Adhésion – 18 ans Gratuit Gratuit 

Etablissements 
conventionnés 

Gratuit 10 € 

Membres de l’Amicale du 
personnel 

Gratuité 

Assistantes maternelles sur 
présentation de l’agrément 

Gratuité 

Tarifs relatifs à l’utilisation ou à l’achat de services proposés par la 
Médiathèque 

Document perdu ou inutilisable Rachat ou remboursement 

Caution pour prêt de matériel informatique 
ou électronique 

100€ 

Remplacement de la carte d’emprunt 2€ 

Participation pour animations 2€  

Sac en tissu 2€ 

Photocopie 0,20€ la photocopie  

Document sorti du fonds  0,50€ 



Annexe 2 au Règlement intérieur de la Médiathèque 

Nombre, nature et durée des documents empruntables à la Médiathèque 

• Emprunt à titre individuel 

 

 

 

• Emprunt établissement conventionné 

 

 

 

 

 

Nature du document Durée d’emprunt 
8 imprimés 3 semaines 

1 seule nouveauté adulte 
(roman ou documentaire) 

3 semaines (non renouvelable) 

6 CD et/ou livres lus 3 semaines 
3 DVD 3 semaines (non renouvelable) 

1 Jeux vidéo ou CD-Rom 3 semaines (non renouvelable) 

 Nature du 
document Durée d’emprunt 

Ecoles 40 imprimés 3 mois 

Non renouvelable 

6 CD 3 mois 
   

Autres 
structures 
publiques 

40 imprimés 3 mois 

20 CD 3 mois 
10 DVD 3 mois 



Annexe 3 au Règlement intérieur de la Médiathèque  

Application des pénalités de suspension d’emprunt 

 

Jours de retard Nombre de 
relance Pénalité de suspension 

De 1 à 6 jours Aucune 0 

De 7 à 13 jours Relance 1 Suspension de prêt jusqu’au retour de 
l’ensemble des documents en retard. 

À partir de 14 
jours Relance 2 

Une pénalité d’emprunt s’enclenche au 
retour des documents équivalent au nombre 
de jours de retard. 
Exemple : 17 jours de retard entraînent 3 
jours (17-14) de suspension à compter du 
retour des documents en retard. 
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